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INTRODUCTION

La Nouvelle-Zélande, située au sud-ouest du Pacifique, est un
pays évolué, de type occidental, où le revenu par tete est élevé
Les plupart des 3,3 millions d'habitants vivent dans les centres
urbains et sont d'origine européenne.

Presque le tiers de la population vit dans la région
métropolitaine d'Auckland (1 million d'habitants). Auckland,
située dans la zone septentrionale de l'Île du Nord, elle le
principal point d'accès international de la Nouvelle-Zélande.

Wellington, la capitale, est un important centre d'activités
commerciales et administratives -- on y trouve les bureaux du
gouvernement et les sièges sociaux des sociétés. Située à
l'extremité sud de l'ile du Nord, elle occupe une position
stratégique au centre du pays. La région métropolitaine de
Wellington compte 350 000 habitants.

Christchurch est la plus grande ville de l'Île du Sud et le
second point d'accès international du pays (liaisons aériennes
avec l'Asie du Sud-Est et l'Amérique du Nord).

Jusqu'à ce que le gouvernement actuel ait accédé au pouvoir
(juillet 1984), l'économie de la Nouvelle-Zélande était
caractérisée par des règlements, des contrôles et des barrières
tarifaires et non tarifaires. Aujourd'hui, une déréglementation
progressive a considérablement libéralisé l'économie.

Cette évolution est particulièrement sensible dans les secteurs
des communications, de la radiodiffusion, des télécommunications
et de la technologie de l'information. Aujourd'hui, le secteur
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il importe beaucoup que la promotion des ventes soit dynamique
surtout si on utilise un représentant local. Meme si celui-ci
connaît bien le marché, comme il vend toute une gamme de
produits, il favorisera naturellement ceux qui sont le mieux
soutenus par la maison mère. Les techniques de vente sont les
mêmes qu'au Canada.

Finalement, la qualité du produit est un facteur important, mais
les néo-zélandais sont aussi sensibles aux prix. C'est surtout
le cas pour les marchés de l'État, mais c'est aussi vrai pour les
contrats industriels.

CROISSANCE PRÉVUE

La déréglementation des marchés néo-zélandais de la
radiodiffusion et des télécommunications et l'abolition du
monopole de la société d'État Télécom Corporation dans plusieurs
domaines contribueront à une croissance immédiate dans ces
secteurs. Ces politiques ont fortement stimulé la demande,
surtout celle des produilts de consommation, et le marché n'est
pas encore parvenu à maturité. On trouvera d'autres
renseignements sur la déréglementation dans le rapport intitulé
"La déréglementation des télécommunications en
Nouvelle-Zélande" (Annexe I).

Le tableau ci-dessous indique les taux de croissance que nous
prévoyons dans ce secteur.

Secteur des télécommunications - Taux de croissance annuels
moyens

1988-1989 1990-1991 1991-1992



iform.atiques - Taux de

1991-192
29.5%

Taux de croissance annuel moyen



CROTSRANCE DES TMPORTATIONS - TENDANCES

Actuellement, la majeure partie du matériel de télécommunications
est importée. On prévoit que, dans certains domaines,
l'industrie locale fera concurrence aux importations au cours des
cinq prochaines années. Toutefois, dans l'ensemble, on estime
que la part du marché occupée par les importations restera
sensiblement la même et qu'elle pourrait même augmenter. Les
tableaux ci-dessous indiquent les prévisions concernant celle-ci,
comparativement à celle des produits de l'industrie locale.

Matériel de l'abonné

Local Importé

1988 38.9% 61.1%
1990 22.8% 77.2%
1992 22.9% 77.1%

Matériel de co-mmunications informatiques

Local Importé

1988 8.6% 91.4%
1990 5.7% 94.3%
1992 4.9% 95.1%
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PART DU MARCHÉ - TENDANCESý

Presque tous les représentants de l'industrie estiment que la
part du marché qu'occupe le Canada diminuera probablement dans
tous les secteurs, à cause de l'intense activité de
commercialisation des sociétés australiennes, britanniques,
françaises et américaines. Toutefois, la présence de Mitel et de
Northern Telecom dans ce pays est un atout majeur du Canada.

Les prévisions présentées ci-dessous ne reflètent que les
opinions de représentants de l'industrie et elles pourraient etre
facilement modifiées si les exportateurs canadiens adoptaient des
stratégies de commercialisation plus efficaces.

Secteur des télécommunications - Évolution prévue de la part
du marché occupée par des entreprises canadiennes, d'ici à
l'année 1992

Matériel de l'abonné - 19.7%
Matériel de communications informatiques - 5.0%
Matériel du service mobile - 12.5%
Matériel de radiodiffusion et multimédia - 0.0%
Matériel de télécommunications spatiales + 15.0%
Matériel de télécommunications - 18.0%

Divers facteurs contribuent à cette diminution relative, mais ils
sont presque tous reliés à l'absence de vigoureux efforts de
commercialisation de la part des exportateurs canadiens et aussi,
avec quelques notables exceptions, à l'inaptitude de ceux-ci à
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R±F : 85-17
ANNEXE 1 Haut-commissariat du Canada

P.0. Box 12-049
Thorndon, Wellington
NEW ZEALAND

Novembre 1989

LA DÉRÉ:GLEMENTATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS EN NOUVELLE:-Z*L.ANDE

I NTRODUCT ION

Stemps, dans le monde entier, le secteur des
-ions s'oriente vers la libéralisation et
t vers la privatisation. En 1986, le gouvernement
innonqait que le New Zealand Post Office serait
Ls sociétés d'État distinctes : NZ Post, Postbank
à Post Office Savings Bank) et Telecom. Le le'
ýlecom reçut le nom officiel de "Telecom Corporation
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iploiera environ 200 personnes.

.ournis par les quatre filiales,
suivante:



1 octobre 1987 - Déréglementation du cablage résidentiel
et du matériel de télex, en vertu de la "Telecommunications Act -
1987".

1". mai 1988 - Déréglementation des instruments
téléphoniques et du cablage des installations commerciales.

1°" avril 1989 - Déréglementation supplémentaire des
autocommutateurs privés, des réseaux de téléphone (lignes
locales), de télex, et de transmission par paquets.

la' iuillet 1989 - Déréglementation des réseaux de téléphone
(interurbain), de téléphone mobile et de téléappel.

LE NOUVEAU MARCHÉ

Telecom dominera le marché des télécommunications pendant un
certain temps, même après la déréglementation, car, surtout au
niveau local, une bonne partie du réseau présente des
caratéristiques de monopole naturel, et les concurrents n'en
pourront probablement reproduire que des petits segments. Par
conséquent, la plupart des nouveaux arrivants sur le marché des
télécommunications fourniront du matériel de raccordement et
devront donc se rattacher au réseau Telecom. Cela signifie que
les concurrents de Telecom dépendront largement de- cette société,
en ce qui concerne les installations et les services. Telecom
jouit donc d'un important avantage concurrentiel.
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requis pour l'obtention d'un "Telepermit'. on-n'a pas encore
déterminé le montant des frais reliés aux essais
d'autocommutateurs privés.

À cause de la concurrence dans ce secteur, on a établi cette
procédure pour ouvrir le marché aux fournisseurs qui ne traitent
pas exclusivement avec Telecom.

D'autre part, Telecom Corporation NZ Ltd. pourra mettre à l'essai
gratuitement les 20 échantillons présentés par un fournisseur
qu'elle a approuvé et qui souhaite commercialiser son produit
exclusivement par son entremise.

DOCUMENTS RELATIFS AU PTC

On peut obtenir les documents décrivant les normes de
raccordement en s'adressant &

Mr. Doug Burrus
Telecom Corporation of NZ Ltd.
Access Standards Section

-4) 728-897



La commercialisation se fait donc maintenant

le fournisseur obtient un "Telepermit" pour
amment de Telecom, et vend au détail par
ésentant local ou d'une filiale. Étant
rché néo-zélandais, le coCt du "Telepermit"
d'une société de distribution distincte
op élevés -- sauf si le fournisseur est déjà
Zélande ou s'il a l'intention de vendre
ans de telles circonstances, il est
un représentant local qui commercialisera et



pûur ohbte.tilr île plus3 amples reneignements sur 1 'e-mrlortat1iol enr
Nouvelle-Zélande, s'adresser à:

Wn' Jessie Hislop / M. Nigel Godfrey
Direction de l'Expansion du commerce en

Asie et Pacifique sud (PST)
M. Jim Kerr
Direction des technologies de l'information

et de l'électronique (TDE)
Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada
Édifice Lester B. Pearson
Promenade Sussex
Ottawa (Ontario)
KlA 0G2





Access Standards Section
Corporate Policy Department
Telecom Corporate Office
WELLINGTON

NUMÉRO-1 : NOVEMBRE 1989

TELECOM

LE "TELEPERMIT" - DE QUOI S'AGIT-IL?

CHER CLIENT DE TELECOM,

ation du secteur des télécommunications de la
de a créé une avalanche de changements qui vous
s.

tte évolution a été bénéfique et toutes sortes de
its et services sont maintenant disponibles.
s devez tous savoir que, dans ce nouveau marché des
ions, extremement concurrentiel, la
on vous donne des possibilités de choix mais aussi

Ole
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)articipent à une communication téléphonique et
;veut pouvoir entendre l'autre. Si le téléphone

i mauvais état, c'est probablement l'autre qui

de la "Telecommuriications Act -1987"1 stipule que
;ation de l'exploitant du réseau, aucune personne



En ce qui vous concerne, en tant qu'abonné, Il n'est pas
nécessaire que vous connaissiez tous les détails techniques de
ces normes. Vous devez seulement vérifier que le produit porte
l'étiquette "Telepermit".

Mentionnons toutefois que le "Telepermit" indique seulement qu'on
a mis a l'essai des échantillons du produit pour en déterminer la
sécurité de l'élément électrique et qu'ils sont compatibles avec
le réseau Telecom. Cela n'indique pas que Telecom recommande ce
produit ni qu'elle reconnaît la qualité d'un appareil
particulier.

En ce qui concerne les appareils coGteux et complexes, tels les
autocommutateurs privés et les systèmes téléphoniques à clé, le
"Telepermit" indique non seulement qu'ils sont conformes au
normes de sécurité et de compatibilité applicables au marché du
réseau Telecom, mais aussi qu'ils devraient bien fonctionner une
fois branchés sur ce réseau.

Toutefois, on ne doit pas s'attendre c ce que la "combinaison
artisanale" d'appareils de télécommunications soit facile. Il
n'est pas toujours certain qu'un produit fonctionnera
correctement avec d'autres, meme s'ils portent tous l'étiquette
"Telepermit". Le "Telepermit" garantit que le produit est
compatible avec le réseau Telecom, mais il ne couvre pas toutes
les possibilités de raccordement de divers appareils les uns aux
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obtenir l'information pertinente et pourra, dans bien des cas,
vous aiguiller vers des conseillers indépendants qui ont les
compétences requises pour la résolution de ces problèmes.

PIÈGES ET PRÉCAUTIONS

Il est bien connu que "le moins cher n'est jamais le meilleur" et
cela s'applique plus que jamais au matériel de
télécommunications.

Si la concurrence offre un choix plus étendu et de meilleurs
prix, cela ne profite pas toujours au consommateur.

Lorsque vous etes confrontés & un battage publicitaire ou à des
vendeurs persuasifs, restez sur vos gardes et n'oubliez pas vos
obligations.

On a mis en vente dans ce pays certains appareils fabriqués
outre-mer conformément & des normes étrangères et ne portant pas
l'étiquette "Telepermit" ni celle de l'ancien système
d'homologation. D'un pays à l'autre, la conception des réseaux
de télécommunications diffère légèrement; par conséquent, il est
peu probable que ces appareils soient entièrement compatibles
avec le réseau Telecom. Les abonnés risquent parfois d'acheter
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TELEPERMIT
This (Brand) (Model/Type)
is permitted by Telecom
Corporation of New-Zealand
Limited for connection to
its network

PTC >xxx / xx / xxx

(TELEPERMIT
Telecom Corporation of
New-Zealand Limited
autorise le branchement
de ce (Marque)
(Modèle/Type) sur son
réseau]

PTC xxx / xx / xxx

ýRODUITS QUI SATISFONT ACTUELLEMENT AUX
ECOM, EN CE QUI CONCERNE LE "TELEPERMIT"

sieurs normes dans la série PTC. Celles-ci
:erfaces avec le réseau et aux exigences
: les diverses classes de produits visées.

étiquette
i le numéro



Nombre de types d'appareils
disponibles avec un
IlTe lepermit"'
Certificat Certificat
complet restreint

21



ANNEXE 3 : NOTE CONCERNANT LER IMPORTAT:EURS

Pour identifier les possibilités qu'offre le marché néo-zélandais
pour les exportateurs canadiens, la Section commerciale du
Haut-commissariat du Canada a mené une enquête sur les
importateurs de matériel de télécommunications.

Les renseignements concernant les sociétés qui ont exprimé de
l'intérêt pour l'importation de produits canadiens sont conservés
dans la base de données WIN locale du Haut-commissariat. Les
renseignements sont similaires à ceux qu'avaient fournis des
sociétés canadiennes enregistrées dans WIN Export. On a demandé
aux importateurs d'indiquer leurs principaux secteurs d'activité
et, le cas échéant, de fournir des renseignements sur les
sociétés canadiennes qu'ils représentent. En outre, on leur a
demandé de nommer des produits qui les intéressent
particulièrement. Les listes sont régulièrement mises à Jour.

Le Haut-commissariat peut recommander des entreprises capables de
vous représenter. Toutefois, le choix et le résultat final
dépendent de l'importateur et de l'exportateur. (Dans le cas où
des renseignements financiers sont nécessaires, on pourra obtenir

leur
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TCNZ RELÈVE LE DÊFI DE LA CONCURRENCE

L'année dernière, M. Peter Troughton s'est joint à la Telecom
Corporation of New-Zealand Ltd., & titre d'administrateur délégué
et de directeur général chargé de transformer ce service
gouvernemental en entreprise commerciale capable de fonctionner
dans un marché déréglementé. Au cours d'une récente visite en
Australie, M. Troughton a accepté d'accorder une interview à
Liz Fell, directrice d' International Communications Diaest, qui
lui a d'abord demandé de résumer l'expérience qu'il avait acquise
avant son arrivée en Nouvelle-Zélande.

Troughton : J'ai toujours travaillé dans les domaines de-
communications ou de l'informatique -- ce genre de disciplines.
J'ai d'abord été apprenti, dès l'age de 15 ans et, après avoir
travaillé pour Plessey et la Poste britannique, j'ai obtenu des
bourses d'études universitaires. J'ai reçu une licence avec
mention très bien, puis un doctorat en ingénierie. J'ai continué
à travailler en R-D jusqu'au milieu des années 1970,
essentiellement dans la recherche sur des techniques de pointe,
en particulier dans le domaine de l'informatique
(microprocesseurs, etc.). En 1975, j'ai commencé A travailler
comme directeur général, dans des domaines essentiellement reliés
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Chaque filiale est placée sous la responsabilité d'un
administrateur délégué et quelqu'un -- moi-meme ou une personne
qui travaille en étroite collaboration avec moi -- est
effectivement le président de chacune d'elles, sans toutefois
participer activement à leur administration. Ainsi, si la
performance d'un administrateur délégué n'est pas satisfaisante,
il incombe au président de trouver une solution au problème.

tif qu'on n'ait pas
lementation, tel l'<
des organismes sem
leurs pratiques de

ns des processus doi
commerciale. Je n'

évu la création d'un
EL en Grande-Bretagne?
ouvernementaux, parce que
stion ni la façon dont ils
la nature est, à mon avis,
ais pas accepté ce poste si
ibre de gérer la société

avec la meme
le suis

vous avez



Lorsqu'on autorise la concurrence (à quelque degré que ce

soit) et que l'entreprise déjà installée exige le double du prix

réel d'un service, cela constitue un avantage considérable pour

les concurrents éventuels. Au cours des neuf derniers mois, nous

avons donc réduit de 50 p. cent le coût des appels interurbains.

C'est un chiffre énorme. Il faut que nous réduisions encore ces

coûts de 30 p. cent. C'est ce que nous allons faire au cours des

prochaines années. Durant la même période, les bénéfices de la

société sont passés de 60 a 240 millions de dollars
néo-zélandais. Seule une réduction des coûts d'exploitation

permet d'obtenir de tels résultats. Nous avons donc réduit

l'effectif : le nombre d'employés, qui était de 25 000, est

maintenant passé a environ 15 000.

Comment avez-vous déterminé les coûts réels des services?

De fait, il est assez difficile de déterminer les conts dans

le secteur des services téléphoniques, parce qu'on exploite un

réseau et que le coût des services fournis est relié à celui de

l'exploitation de ce seul réseau. Il existe une corrélation

directe entre les coûts d'exploitation et les prix de tous les

services. En réalité, la répartition des coûts éntre les appels

locaux, interurbains et internationaux est arbitraire à plus d'un

titre. La façon d'aborder ce problème pourrait faire l'objet de

discussions interminables, mais la véritable question n'est pas
là. Ce qui importe vraiment, c'est le coût de l'exploitation de

cette infrastructure -- le coût absolu. C'est beaucoup plus

important.
Un moyen facile d'évaluer le coût absolu : considérer le

rapport entre le nombre d'employés et le nombre de lignes. tne

grossière évaluation, qui permet d'effectuer d'assez bonnes

comparaisons, consiste à déterminer le nombre de lignes par

employé. Quand Je suis arrivé en Nouvelle-Zélande, ce chiffre

était d'environ 45 lignes par employé. Dans divers pays du

monde, les meilleures compagnies de téléphone fonctionnent avec

environ 160 lignes par employé. En Nouvelle-Zélande, le rapport
est actuellement d'environ 100 lignes par employé et, d'ici deux

ans, il sera d'environ 150 lignes par employé.

Comnt avez-vous déterminé le coût de l'instalaltion de lignes

téléphoniques rurales?
Pour cela, nous avons dû élaborer des politiques. Par

exemple, -nous avons annoncé publiquemNent notre intention de

demander un même prix pour la location d'une ligne téléphonique,
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que l'abonné habite en ville ou dans une région rurale. Donc,
essentiellement, qu'ils habite en pleine campagne ou dans une
banlieue urbaine, l'abonné paiera le meme prix pour le même
service. Évidemment, cela rend l'interfinancement nécessaire.

En Nouvelle-Zélande, la densité de la population est faible
et le terrain est extremement difficile -- les conditions sont
assez comparables à celles de l'Australie. L'analyse de la
situation a révélé que le taux de l'interfinancement entre les
abonnés des centres urbains et ceux des régions rurales devrait
etre de l'ordre de 5 p. cent. Cela s'explique par le fait qu'on
trouve beaucoup plus d'abonnés du service résidentiel dans les
centres urbains que dans les zones rurales. Par conséquent, meme
si notre coùt par abonné est beaucoup plus élevé dans les zones
rurales, le faible volume atténue l'importance du problème. Je
n'éprouve aucune gene à déclarer que, fondamentalement, notre
politique, en tant qu'entreprise commerciale, consiste à demander
£!innC nmir -A A~ ý- ni lic -II 1 -^4 L -



Normalement, nos concurrents devraient s'intéresser a la

fourniture d'un autre service de téléphone interurbain le long
des principales lignes interurbaines. Nous sommes libres de
demander le prix que nous voulons pour ce type de service, dans
la mesure où nous couvrons nos coûts et où nos actionnaires sont

satisfaits -- c'est donc à nous qu'il incombe d'offrir des prix
plus Justes. L'interfinancement n'est pas possible, car I1 irait
à l'encontre de la "Fair Trading Act", mais si nos co9ts sont
moins élevés -- et ils le seront -- nous pourrons lutter contre

nos concurrents tout en réalisant de bons bénéfices.
Nous sommes donc fort capables de nous défendre contre nos

concurrents. Nous ne sommes pas forcés de maintenir des prix
élevés -- cela entraînerait une diminution de notre part du
marché. Si la gestion de l'entreprise est efficace, il n'y a
vraiment rien à craindre. Dans le cas contraire, il y a tout
lieu de s'inquiéter.

Est-ce que vous avez déj4 des concurrents importants?
La concurrence est déjà assez intense. Depuis que le marché

est libre, la liste des fournisseurs de matériel de l'abonné
s'est considérablement allongée. D'autre part, plusieurs

fournisseurs offrent des services à valeur ajoutée ou ont annoncé
leur intention de se lancer dans d'autres secteurs. D'autres ont
amorcé des négociations avec nous ou envisagent la mise en place
de certains types de réseaux, par exemple dans le secteur des

fibres optiques.

Les concurrents éventuels dans l'exploitation de .réseaux

fourniront-ils des services de communications internationales?

C'est leur affaire. La seule restriction'de la libre

concurrence que J'ai essayé de faire accepter par le ministère du

Commerce concerne les sociétés étrangères entièrement

monopolistiques qui ne nous offrent pas la réciprocité sur leurs

propres marchés intérieurs. Je ne vise pas ici les entreprises

commerciales étrangères qui veulent se lancer sur notre marché,

ni les MCI, les Sprint, etc., mais plutôt les sociétés comme

Cable and.Wireless qui tirent tous leurs revenus de Hong Kongs-

dels sociétés entièrement monopolistiques dans leur marché

Intérieur qui veulent s'approprier une part du marché en

Nouveillei-Zélande .

C'est le seul type de situation que J'ai demandé au

ministère du Commerce de surveiller et de prévenir.
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Est-ce la seule restriction?
Oui, c'est la seule que j'estime nécessaire. Je n'ai aucune

objection à l'égard des sociétés qui fonctionnent sur un mode
commercial, avec des biens commerciaux pour lesquels elles ont
payé le juste prix du marché.

Êtes-vous tenu de fournir du matériel produit en Nouvelle-
Zélande?

Non, de telles restrictions seraient inacceptables, parce
qu'elles ne s'imposeraient pas nécessairement à nos concurrents.
Dans un marché libre, les règles du jeu doivent etre les mêmes
pour tous.

Vous attendez-vous à avoir des concurrents sur le marché du
téléphone mobile cellulaire?

Depuis mon arrivée ici en mars 1988, nous avons plusieurs
fois demandé au gouvernement d'attribuer des fréquences
distinctes à un concurrent dans le secteur de la radiotéléphonie
cellulaire. N'importe qui peut installer des cables souterrains,
utiliser des satellites ou nous faire concurrence de quelque
autre façon : le secteur de la radiotéléphonie cellulaire est la



personnes et, en réalité, elle a cinq clients qui assurent

eux-même la vente au détail, par un système de franchisage, dans
un marché où la concurrence est très forte. Ils achètent au
réseau du temps d'antenne en gros, installent et entretiennent

l'équipement, facturent les clients, assument les coOts des
créances irrécouvrables et reçoivent en contrepartie de 15 à

22 p. cent des recettes provenant de la vente du temps d'antenne
aux clients.' Cet éventail de 15 à 22 p. cent s'explique comme
suit : si, par exemple, ils doublent leur quotas, ils peuvent

recevoir 2 p. cent de plus, à partir d'un minimum de 15 p. cent.

CONCURRENTS DANS LE SECTEUR DES SERVICES > VALEUR AJOUTtE

DATAMATIC NZ Transmission intégrée de messages téléphoniques et
de données

PAXUS Liaisons numériques (services à valeur ajoutée)

WANG Transmission intégrée de messages téléphoniques et
de données

GPT Réseaux de téléapppel

ANZ BANK Services à valeur ajoutée
CENTRON Réseaux de commutation par paquets
EAOLE Services à valeur ajoutée
GCS Services et réseaux à valeur ajoutée
CARDINAL Réseaux (services à valeur ajoutée)
DATACOM Réseaux (services à valeur ajoutée)
SYNET Courrier électronique

Fonctionnant déjà ou ayant annoncé leurs plans

Ce Esytme fonctionne extrêmement bien. Le résultat net:

nous exploitons notre réseau de radiotéléphone cellulaire depuis

deux ans et notre taux de pénétration du marché (environ 6,5

abonnés par millier d'habitants) est similaire à celui de
l'Australie (environ 7 abonnés par millier d'habitants). Cela

indique qu'en un peu plus d'un ar, nous avons pratiquement

rattrapé la' Ga.-il -- où le réseau fonctionrne depuis cinq ou six

ans. Dans la presse no-zélandaise, plusieurs encarts

publicitpaires danschaque joufrnal se lisient comme suit : "Achietez

vote téléphonede véhicule chez nous : 499 $ NZ - Frais

d'installtio inclus" C'eist le prix courant pour un simple
ttééphone de véhicule. Les téléphones de véhicule portatifs

coCtent entre 1200 'et 2000 dollars néo-zélandais.
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Envisagez-vous l'introduction du nouveau service d'échange de
données?

Les radiocommunications -- désignons-les par un nom plus
général -- en sont encore à leurs premiers balbutiements. C'est
un secteur actuellement très, très compliqué et confus.
Plusieurs techniques sont en concurrence. Le télépoint est l'une
de celle-ci. Sincèrement, j'hésiterais à déclarer qu'une
technique s'avèrera meilleure qu'une autre.

Nous traiterons le télépoint comme la plupart des autres
nouveaux services : nous l'essaierons sans y investir trop de
ressources financières, effectuerons des analyses approfondies et
des sondages auprès de la clientèle et déterminerons si cette
technique offre un potentiel réel. Bien entendu, pour la
radiotéléphonie cellulaire, cela n'avait pas été nécessaire.
Quelqu'un avait déJé fait ce travail pour nous et il suffisait de
se renseigner sur ce secteur pour savoir quels seraient les
résultats probables.

Une de vos nouvelles coentreprises, Telecom StarSystems, offre,
entre autres, des services d'échange de données électroniques.
Estimez-vous que le marché va connaÎtre une forte expansion?

Non, pas vraiment. L'échange de données électroniques
génère un petit volume supplémentaire ... [illisible) ... dans le
monde entier, combien d'entreprises de ce secteur connaissez-vous
qui gagnent de l'argent? Dans le secteur des communications, les



électroniques, ou encore d'autres services qui permettent la

création de nouvelles entreprises dans le secteur des
télécommunications.

Quels sont les principaux services offerts par Netway, votre
nouvelle coentreprise?

Netway permet de pénétrer le marché de la gestion

d'installations, ce qu'une compagnie de téléphone ne peut pas
vraiment faire. Netway coopère avec une autre entreprise qui
offre divers services d'informatique et de bureautique; elle peut
donc s'attaquer à un autre type de marché. Elle peut s'adresser
à une société et lui dire : "Vous utilisez actuellement un nombre

X d'ordinateurs, un réseau de transmission de données, beaucoup
d'autocommutateurs privés, de voies téléphoniques exclusives,
etc. Nous vous offrons un prix global pour tous les services
informatiques, téléphoniques et de transmission des données."
Elle est bien mieux placée que nous pour offrir ce genre de
service -- c'est la raison pour laquelle on crée des

coentreprises : cela petmet de regrouper les divers services
offerts,

outre l'échange de données électroniques, Netway fournira
d'autres services. Mais elle:le fera d'une autre façon, ou les

adaptera à d'autres besoins de la clientèle. Tous ces services

devront se particulariser d'une douzaine -- ou de plusieurs

douzaines -- de façons, pour s'adapter à des créneaux précis et
assez exclusifs. Cette partie du marché est ouverte à un grand

nombre de fournisseurs, dar aucun ne serait capable de satisfaire

seul à une demande auissi diverse.

Avez-vous exprimé une opinion au sujet de l'éventuelle

privatisation de Telecom Corp.?
Mon attitude est bilen connue. J'estime que, dans

l'ensemble, Telecom Corp. fonctionne maintenant comme une société

commerciale, et qu'elle continuera dans cette vole. Aucun des

nouveaux gestionnaires que nous avons embauchés -- au total,

environ 190 -- n'a travaillé dans des nministères du gouvernement

ni ne comprend la culture de ces ministères. Si on ne garantit

pas les libertés dont nous jouissons actuellement, qui nous

permtettent de fonctionner sur le mode commercial, la société se

détériorera.- La seule fagon de garantir ces libertés, c'est de

la privatiser.
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ANNEXE 5

COMMERCE
MINISTÈRE DU COMMERCE

Direction des communications
Appel de déclarations d'intérêt à l'égard des fréquences

du spectre destinées la radiodiffusion sonore

dérations générales
wvernement de la Nouvelle-Zélande a annoncé, dans le cadre
s politiques en matière de télécommunications, son intention
:oriser la fourniture de nouveaux services en modifiant le
ie d'allotissement des radiofréquences. Le Parlement étudie
llement le Radiocommunications Bill.
nistère du Commerce se prépare à mettre en oeuvre les
iques du gouvernement en sollicitant des renseignements sur
mande de nouveaux services. Cette information permettra



la Région



(6) Étendue géographique de la (ou des) couverture(s) visée(s)
(7) Noms des emplacements d'antennes (s'ils sont déjà connus)
(8) Date souhaitée du commencement du service

On pourra s'adresser au ministère du Commerce pour obtenir une
brochure où sont énoncées les politiques du gouvernement en
matière de radiodiffusion Maori. Elle contient des
renseignements destinés aux personnes qui s'intéressent & la
fourniture de services radiophoniques Maori.

Confidentialité
Toutes les déclarations d'intéret, y compris celles qui portent
la marque "Confidentiel", seront assujetties aux dispositions de
la Official Information Act. On prévoit qu'un bref sommaire de
toutes les déclarations d'intérêt, incluant les noms et adresses,
sera mis à la disposition du public, sur demande.

Adresse
Envoyer les déclarations d'intérêt à l'adresse suivante :

y of
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PARTIS II

LA DÊRÊGLEMENTATION DU SPECTRE
DES RADI OFRÊQUENCES
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I NTRODUCTION4

apport traite des questions les plus récentes concernant
ementation des ondes en Nouvelle-Zélande. glaboré
majeure partie de l'année 1989, il a été terminé en

1989. On devrai.t le lire conjointement avec l~e rapport
cteur des communications, qu'on peut se procurer en
nt ce bureau. Il sera mis à jour de temps en tem~ps, à

e la situation évolue. L.e lecteur y trouvera des
ments de base suir la façopn dont le gouvernement abo~rde
aux enchères des ondes".

ion
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[es affaires civiles et non pénales.
"Pair Tradina Act" (1986) régissent

...... ....................



COMMUNIQUt DE PRESSE
L'HON. DAVID BUTCHER
MINISTRE DU COMMERCE

Le 17 mars

L. PUBLIER IPRÈS 10 H

GESTTON 'DU SPECTRE DES RADIOFR'QUENCES : ARRANGEMENTS PROVISOIRES

Le ministre du Commerce, l'Hon. David Butcher, a annoncé
aujourd'hui les arrangements provisoires élaborés dans le cadre
de la mise en oeuvre d'un nouveau régime de gestion du spectre
des radiofréquences.

M. Butcher a fait cette déclaration & Auckland lors d'un colloque
sur le nouveau régime de gestion. Le ministre de la
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~durant la période de transition
es consultations devront prendre

,isateurs, tels ceux qui se
public et le New Zea).and Maori
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* On accordera aux actuels titulaires de licences qui ne sont pas
autorisés à garder leur droit un droit temporaire pour une
période de trois ans, à condition qu'ils payent un loyer couvrant
la valeur de cette partie du spectre et les frais
d'administration.

* Le système d'appels d'offres sera conçu de telle sorte que les
prix ne puissent être faussés par des manipulations ou des
collusions.

* L'actuelle "Commerce Act" interdit la thésaurisation anti-
concurrentielle des fréquences du spectre et le déni
d'utilisation.

"A cause des délais législatifs, il est peu probable que le
nouveau régime soit en vigueur avant le '" juillet 1989", a
déclaré le ministre.

"Une directive provisoire sera émise par le ministre du Commerce.
Elle facilitera la libéralisation du marché des services de
télécommunications, en ce qui concerne l'homologation du matériel
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COLLOQUE SUR LA GESTION DU SPECTRE DES RADIOFRÉQUENCES
AUCKLAND, VENDREDI 17 MARS 1989

PRINCIPALES CARACTÊRISTIQ-UES DE LA GESTION DU SPECTRE DES
RADIOFRÉQENCES -TÉLÉCOMMUNICATIONS

MICHAEL LEAR

DIRECTEUR, POLITIQUE EN MATIÈRE DE POSTES
ET DE TÉLÉCOMMUN*ICATIONS

MINISTÈRE DU COMMERCE

Dans cette communication, J'essaierai de décrire les principales
caractéristiques du nouveau système d'attribution de fréquences,
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r un système d'attribu.tion des
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On autorisera aussi les titulaires de droits à subdiviser leurs
droits et à en vendre une partie.

Les définitions des droits doivent faciliter les utilisations
probables, pour permettre de répondre aux besoins éventuels des
utilisateurs. Lorsque plusieurs utilisations sont possibles et
probables, par exemple s'il s'agit de radiotéléphonie cellulaire
ou de liaisons du service fixe, idéalement, on devrait formuler
les définitions de telle sorte qu'elles permettent toutes les
utilisations et donc que le spectre puisse s'adapter au mode
d'exploitation le plus efficace. On invitera ceux qui
s'intéressent à des droits particuliers à se faire connaître et à
proposer des définitions de ces droits.

D'après nos conseillers (NERA), du point de vue économique, il
est préférable que la durée des droits soit aussi longue que
possible. routefois, si elle est courte, la perte d'efficacité
sera légère si on invite de nouvelles soumissions pour ces droits
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Utilisation actuelle du s2ectre

Il est essentiel que, dans le cadre du nouveau système de gestion
du spectre, des dispositions soient prises à l'endroit des
utilisateurs actuels du spectre. Fondamentalement, on proposeque la partie du spectre déjà utilisée dans le cadre de licences
d'une durée d'un an soit traitée de la même façon que celle qui
n'a pas encore été attribuée et fasse l'objet d'un appel d'offres
compétitives. D'autres conférenciers indiqueront les choix
disponibles, en ce qui concerne la conception du spectre qui
Précèdera les adjudications.

D'après NERA plusieurs raisons, notamment l'efficacité et
l'équité, justifient cette approche. Il est clair que si les
nouveaux participants doivent assumer le coOt intégral de leursegment du spectre, alors que ce n'est pas le cas pour les,
utilisateurs actuels, cela constitue un avantage concurrentiel
:onsidérable pour ces derniers. En gérant le spectre de la même

nouveau
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Les utilisateurs actuels du spectre continueront a payer les
frais d'administration couvrant la gestion des fréquences par le
ministère du Commerce, mais il est fort probable que ces frais
diminueront lorsque le nouveau système sera introduit et que les
dépenses du ministère auront été réduites.

Finalement, je voudrais mentionner les dispositions concernant la
protection de la concurrence. En général, on s'attend à ce que
la "Commerce Act" fournisse une protection adéquate dans ce
domaine, dans la mesure où on la modifiera pour permettre à la
Commerce Commission d'étudier les problèmes de concurrence dans
les secteurs de la radiodiffusion et des télécommunications,
lorsque des grandes sociétés s'appretent à acquérir des droits
sur des parties du spectre. Une vigilance particulière s'impose
lorsqu'un monopole ou une dominance existent déjà sur le marché,
comme c'est le cas aujourd'hui pour la radiotéléphonie cellulaire
et la télévision. On prévoit aussi que la "Commerce Act", dans
sa formulation actuelle, pourrait être invoquée lorsqu'il y a une
thésaurisation anti-concurrentielle de fréquences du spectre.

Conclusion .

Pour résumer : dans le cadre du nouveau système, on définira les
droits de propriété relatifs aux fréquences du spectre, ce qui
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DIAPOSITIVE B

CARACTtRISTIQUES DU SYSTèJIE D'ADJUDICATIONi

1 Soumissions cachetées

2. Adjudication au "second prix"

3. Système d'adjudication ouvert et concurrentiel

ns seront accompagnées de dépôts de garantie.

e refuser des soumissions, lorsque de grave~s
u des irrégularités sont décelées.
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DIAPOSITIVE D

PROTECTION DES TITULAIRES

1. Adjudication au "second prix"

2. Droit de payer le prix proposé par l'enchérisseur le plus
offrant

)ur le titulaire

certains radiodiffuseurs non
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COLLOQUE SUR LA GESTION DU SPECTRE DES RADIOFRtQUENÇES
AUCKLAND, VENDREDI 17 MARS 1989

CARACTÊRISTIOUES DE LA GESTION DU SPECTRE DES RADIOFRÊOUENÇES
RADIODIFFUSION

DAVID GALT
DIRECTEUR, POLITIQUE DE RADIODIFFUSION

MINISTÈRE DU COMMERCE

on des

au système
:eurs actuels

i ng



- 18 -



- 19 -

GESTION DU SPECTRE DES RADIOFRÉOUENCES : ASPECTS DE LA MISE EN
OEUVRE

INLRODUCTI ON

enciers ont donné un aperçu de la politique
e, axée sur le marché, que l-e gouvernement a
expliqué les dispositions qui se rapportent

au spectre des radiofréquences.

en détai

des

questions relatives à la
r, l'étape des déclaratig
utilisation des fréauenc
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Dans le cadre du nouveau régime, les processus seront similaires
à ceux qui existent aujourd'hui, mais les personnes qui s'y
engagent, les stimulants, les récompenses et probablement
l'échelonnement dans le temps seront différents.

Même si le cadre juridique est différent, plusieurs parties du
spectre continueront & être utilisées à peu près de la même
manière qu'aujourd'hui. Il n'est pas possible de dresser une
liste exhaustive de ces bandes, mais on peut affirmer qu'elle
reflèterait d'une part le souci de la Nouvelle-Zélande de
continuer à respecter ses obligations et d'autre part les aspects
pratiques et les coCts reliés A la définition adéquate des droits
de propriété sur ces bandes et aux procédures connexes. Comme
vous le savez peut-être, les conseillers NERA ont proposé que les
fréquences inférieures à 44 MHz continuent & être gérées à peu
près comme elles le sont aujourd'hui (avec une exception notable)
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En général, celles-ci seront facilement acceptées, dans la mesure
où tous les autres facteurs sont satisfaisants. Toutefois, dans
certains cas, il faudra apporter ce que j'appellerai des
modifications fonctionnelles progressives, c.-à d. établir un
nouveau service, une nouvelle bande de fréquences, etc. Les
requérants concernés doivent s'attendre à ce que les nouvelles
dispositions s'appliquent, lorsque cela est possible et
réalisable. En outre, conformément & un calendrier préétabli, on
intégrera "par lots" diverses fréquences du spectre dans le cadre
du nouveau système. Évidemment, cette intégration sera
accompagnée des dispositions relatives à la protection des
titulaires actuels de licences, lesquelles ont été décrites par
les autres conférenciers.

Lors d'un tel transfert, dans la mesure du possible, on intègrera
au nouveau régime toute fréquence directement comparable et on
l'attribuera en même temps que les autres nouvelles fréquences.
Cela permettra d'établir une base commune pour l'utilisation des
fréquences et de réduire le nombre de situations artificielles où
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Toutefois, le Tribunal devrait avoir récemment traité un nombre
considérable de demandes realtives aux principaux marchés et on
peut donc s'attendre à ce que peu de nouvelles demandes soient
présentées, en ce qui concerne d'importantes stations de
radiodiffusion sonore.

Dans le cas où de telles demandes seraient présentées, on pourra
réviser le calendrier et les priorités. Évidemment, a mesure que
d'autre exigences à court terme se présenteront, on prendra les
mesures nécessaires. De meme, dans les situations où la demande
est faible, on résoudra les problèmes d'utilisation dans les
délais les plus brefs possibles.

Dans l'ensemble, il est clair qu'on accordera une attention
particulière aux besoins des nouveaux participants et aux
nouvelles utilisations. Dans une certaine mesure, l'attribution
(ou la réattribution) de fréquences actuellement largement
utilisées, et donc très techniquement interactives, aura lieu une
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on réduit les coGts assumés par la Couronne en traitant le
segment de spectre comme un bloc que le titulaire du droit pourra
raffiner. Les raffinements, et en particulier leur qualité,

auront des répercussions sur les coOts des opérations et de la
passation de contrats, ainsi que sur les paramètres relatifs à
l'équipement et le coût de celui-ci. Tous ces coûts viennent
grossir le coût total, qu'on veut maintenir au minimum, dans le
cadre d'une solution optimale. Techniquement, une bande doit
permettre de fournir une combinaison de services à deux
fréquences et de services partagés à une fréquence. Normalement,
on réalise cela en utilisant l'espacement entre la fréquence
d'émission et la fréquence de réception pour le service à une
seule fréquence, ce qui rend les commutations possibles.
To.utefois, la séparation de ces deux types d'utilisations
constitue, en réalité, un plan préliminaire de bande.

Lorsque la conception exige une répartition géographique, on aura
recours au "système de référence". Celui-ci indiquera une

installation typique (appareils, puissance, emplacement) sur
laquelle se fondera la planification de l'utilisation conjointe

de canaux et donc la répartition géographique, Bien entendu, on
pourra utiliser d'autres emplacements, dans la mesure où cela ne

créera pas plus de brouillage ni n'exigera de protection
supplémentaire, ou encore si ces critères.peuvent être renégociés

avec le titulaire du droit d'utilisation des fréquences voisines.

Chaque circonstance particulière appellera éventuellement des

décisions différentes et probablement des compromis différents.

L'étape des déclarations d'sintérêt est essentielle à la

progression satisfaisante de la conception du spectre.

Radiodifsfusion

En ce qui concerne la radiodiffusion, il pourra vous être utile

d'avoir une Idée générale de la façon dont on considère les

divers droits relatifs aux fréquences du spectre qui seront
déterminés par le processus de conception.
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ýus!on sonore MF-AM, 526,5 - 1606,5 KHz,
le PUIT mentionné plus haut fournit le cadre
:lde la répartition des fréquences du spectre,

un mécanisme de '"recontractionl' internationale des
ýe brouillage ixtrabande (dans les canaux

b terminée et 1'attributio
Lion qui reste à résoudre.

in est donc presque
des fréquences est l.a

utj.
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Cela indique qu'il importe de formuler soigneusement l'appel de
déclarations d'intéret, pour obtenir les renseignements
nécessaires et s'assurer que la réponse sera "de bonne foi". On
pourrait demander des frais de participation, mais il ne faudrait
pas inhiber la présentation de divers points de vues
intéressants.

CONCEPTION DU SPECTRE

C'est probablement la partie la plus complexe de la procédure,
durant laquelle on doit considérer les interactions générales
entre les droits relatifs aux fréquences du spectre.

Télécommunications

La concentration des utilisations dans les bandes de fréquences
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des groupes attribués. Un exemple : la relation dans
l'oscillateur local & cinq voies. Ce mécanisme intègre des
données sur les fréquences intermédiaires et, par conséquent, les
décisions sont plus centralisées, ce qui crée des limitations --
mais celles-ci ne sont pas nécessairement importantes. Notons
qu'à cette étape, il n'y a pas encore eu de subdivision
géographique.

Toutefois, il est fort possible que les utilisateurs éventuels
recherchent un droit plus spécifique sur les fréquences du
spectre, y compris une subdivision géographique. Le diagramme
ci-joint indique une subdivision possible. Toutefois, en
réalité, une répartition géographique beaucoup plus complexe
pourrait s'avérer nécessaire. Celle-ci prévoirait des décisions
inhérentes quant à la nécessité de fournir une répartition égale
ou de déterminer un certain équilibre entre le marché principal
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possibilité de payer le prix de l'offre la plus élevée. Cette
procédure sera nécessairement rapide (le titulaire devra
probablement envoyer un chèque sans délai).

Si un titulaire choisit de ne pas utiliser son droit de
préemption, le droit relatif aux fréquences du spectre est
simplement attribué à l'enchérisseur le plus offrant, mais au
prix de l'offre immédiatement inférieure (le "second prix").

La question des coUts a été soulevée et il convient donc de
décrire les divers coûts prévus. Tout d'abord, quelques
définitions :

- Frais administratifs :
Ce sont les coûts assumés par la Couronne lors de
l'exercice de ses fonctions en vertu de la législation
pertinente. Actuellement, on peut considérer qu'ils
sont équivalents aux frais de licence pergus en vertu

par le système
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Toutefois, comme c'est le cas actuellement -- les licences sont
attribuées à la condition que le système soit réalisable et
compatible avec l'utilisation actuelle du segment du spectre --

on exigera que le titulaire du droit s'assure que les
utilisations correspondantes qu'il a enregistrées soient
réalisables et tiennent compte des utilisations actuelles du
spectre. À cette étape, on prévoit une procédure de
certification par une personne compétente. Il est intéressant de
noter que cette exigence s'applique aussi dans le cas où la
Couronne est titulaire du droit et propose d'accorder une
"licence" à un autre utilisateur, d'une manière ou d'une autre.

Ayant abordé les aspects généraux de la mise en oeuvre du régime,
je vous invite maintenant & en discuter et à poser des questions
sur ce ce sujet ou tout autre sujet connexe.
Je vous remercie de m'avoir accordé votre attention.
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Bureau du
MINISTRE DE LA
RADIODIFFUSION
Wellington
Nouvelle-Zélande

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L~E VENDREDI 17 MARS 1989, APRÈS 13 H 35

kland aujourd'hui, le ministre de la
han Hunt a déclaré que, dans le cadre
o~n, le gouvernement a décidé qu'il

"National Radio"e
la radio destinée
acquérir des
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l'identité et de la culture locales, la
services de radiodiffusion dans les régions
l'intention des femmes et des minorités.
prévoit que les coûts reliés à l'utilisation
par les services radiophoniques non
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Bureau du
MINISTRE DE LA
RADIODIFFUSION
Wellington
Nouvelle-Zélande

COMMUNIOU DE PRESSE

À PUBLIER LE VENDREDI 17 MARS 1989, APRÈS 13 H 35

DISPOSITIONS PROVISOIRES CONCERNANT L'OBTENTION DE FRÉOUENCES
POUR LA RADIODIFFUSION SONORE

Le ministre de la Radiodiffusion, l'Hon. Jonathan Hunt a annoncé
aujourd'hui que le gouvernement a décidé de prendre des
dispositions spéciales concernant l'attribution de fréquences
radio durant la période de transition vers le nouveau système de
gestion du spectre qui sera adopté cette année. Dans le cadre de
ce nouveau système, on attribuera les fréquences de radiodifusion
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orité aux demandes que le
raiter et non aux nouvelles. L.e
era mis en place permettra de
s aux nouvelles& propositions. Le
tion d'un amendemeênt au
nt qu'en vertu des dispositions
le "Tribunal" Puisse terminer le
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ANNEXE 1

FIGURE A

FIGURE B

CONCEPTION DU SPECTRE

<SERVICE MOBILE TERRESTRE)

4%
fi f2

t' -- t t
fi f3 £4 f2

Restrict ions
concernant
seulement 1la
limite de la
bande

Subdivision en
segments
permettant
l 'utilisation
d'une ou de
deux fréquences

Répartition en
voies
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ANNEXE2
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ANNEXE 3

log juillet 1989

AoG2t 1989

Novembre 1989

RÊPARTITION DU SPECTRE

CALENDRIER DE RÉFÉRENCE

Om --- Dispositions initiales, mise en
oeuvre, administration, etc.

lm --- Fréquence UHF (télévision)

4m --- Fréquences UHF (ratiotéléphonie
mobile + ?)

9m --- Fréquences UHF (service mobile
terrestre C, D, F + ?)

la --- VHF 89-100 MHz (radiodiffusion
sonore)
VHF (service mobile terrestre

service





ANNEXE 4

ÉCHANTILLON DE TITRE DE PROPRITÉ ET DE LICENCE POUR UN SERVICE
MOBILE TERRESTRE - ÉBAUCHE

Référence : Rapport n' 358-4 du CCIR "Rapports de protection
signal/brouillage et champs pluriels minimaux nécessaires dans
les services mobiles".

Rapport de protection Rayonnement désiré Rayonnement non dé.fiiré,
de RF

8 dB F3E F"3E
17 d~B A3E A3E
10 dB F3E A3E
12 dB M3E F3E

Note : Band~e étroite F3E

est
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ANNEXE 4

ÉCHAN*TILLON DE TITR~E DE PROPRIÉTÉ ET DE LICENCE~ POUR UN SERVICE
MOBILE TERRESTRE - ÉBAUCHE

Je soussigné John Smith, agissant pour et au nom d'Acme Spectrum
Investments Ltd.., le propriétaire de~s droits relatifs à des
fréquences du spectre décrits dans le titre de propriété numéro
213, accorde par ce~s présentes à John Brown les droits d'émettre
conformément auxç normies ci-dessous.

NUMÉ$RO DE LICEN4CE : 213/6543/A
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ANNEXE 4

ÉÉET DE LICENCE POUR UN SERVICE

ýCEPTION :10 dB requis lorsque
l'intensité minimum~ de
cham resue est de 13
dBuV/ra.

:SIRÉS
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ANNEXE 4

ÉCHIANTILLON DE TITRE DE PROPRIÉTÉ ET DE LICENCE POUR UN SERVICE
MOBILE TERRESTRE - ÉBAUCHE

Je soussigné John Smith, agissant pour et au nom d'Acme Spectrum
Investments Ltd., le propriétaire des droits relatifs à des
fréquences du spectre décrits dans le titre de propriété numéro
213, accorde par ces présentes A John Brown les droits d'émettre
conformément aux normes ci-dessous.

4FERIEIJRE
JP*ÊRIEURE :

213/6543/B

150, 0 MHz
156, 0 MHz
155,500 MHz

ne de

carte
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ANNEXE 4

ÉCHANTILLON DE TITRE DE PROPRIÉTÉ ET DE LICENCE POUR UN SERVICE
MOBILE TERRESTRE - ÉBAUCHE

Je soussigné John Smith, agissant pour et au nom d'Acme Spectrum
Investments Ltd., le propriétaire des droits relatifs aux
fréquences du spectre décrits dans le titre de propriété numéro.
933, accorde par ces présentes à John Brown les droits d'émettre
conformément aux normes ci-dessous.

NUMÉ~RO DE LICENCE :933/7298
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ANNEXE 4

ÉCHANTILLON DE TITRE DE PROPRIÉTÉ ET DE LICENCE POUR UN SERVICE
MOBILE TERRESTRE - ÉBAUCHE

Référence : Rapport n° 412-4 du CCIR - "Normes de planification
pour la radiodiffusion sonore & modulation de fréquence en ondes
plurielles métriques".

Intensité de champ minimum utilisable : 54 dBuv/m

Rapport de protection dans la meme voie : 45 dB

Ces chiffres servent de base pour l'exemple ci-joint : une
licence type accordée au propriétaire d'une bande, pour
l'exploitation d'un canal VHF de radiodiffusion FM à bande large.

Nous supposerons que les renseignements suivants figurent dans
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"BROADCASTING STANDARDS AUTHORITY"

Iain Gallaway, de Dunedin (président -- sa nomination avait déjà
été annoncée), un avocat qui a été membre du BCNZ Board pendant
plusieurs années.

Joanne Morris, de Wellington, qui enseigne le droit à la Victoria
University, présidente du récent Ministerial Committee of Inquiry
into Pornography.

Jocelyn Fish, de Morrinsville, qui a une vaste expérience :
National Council of Women, services communautaires, gouvernement
local et agriculture.

Jan Hardie, de Christchurch, qui a une vaste expérience dans les
domaines du commerce, de la famille, de la radiodiffusion et de
l'enseignement.

En conclusion, M. Hunt a déclaré : "Je suis très heureux que nous
ayons réussi a attirer un groupe de personnes aussi compétentes
pour chacun des organismes. Chaque groupe contribuera un très
vaste éventail de talents et de connaissances dans des domaines
concernant la communauté.

"Les tâches que nous avons assignées A ces deux organismes ne
seront pas faciles, mais je suis certain que les compétences des
membres joueront un rôle important durant cette nouvelle ère de
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ANNEXE 6
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ANNEXE 7
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ANNEXE8

COMMERCE
MINISTÈRE DU COMMERCE

DIRECTION DES COMMUNICATIONS

arations d'intérêt à l'égard de radiofréquences
aux télécommunications et à la télédiffusion

dans les bandes UHF
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585 MHz services mobiles, services fixes,

radiodiffusion

610 MHz services mobiles, services fixes,

radiodiffusion, radion1avigationl

806 MHz Services mobiles, services fixes,

radiodiffusion

a-1- ie i 1n à 620 MHz est attribuée
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lévison de faible puissance dans les régions de
llington et de Christchurch. (Canal 50 - Plan
ropéen)

DÉCLARATIONS D'INTÉRÉT
st libre. Toutefois, pour s'assurer qu'il sera
eux possible de chaque proposition, on devrait
ignements suivants :
sonne ou de l'organisme
le
éphone du bureau
ource (questions techniques)
énérale du type de service qui sera fourni
aphique de la (ou des) couverture(s) visée(s)
acements d'antennes
rée d'attribution des fréquences
déterminés pour chaque emplacement
n d'un ou de plusieurs canaux à l'échelle

n d'une sous-bande (c.-à d. d'un bloc) de
l'échelle nationale





xp
s

SC I .............. . ............... .. ..
l" sien!) e l ý1 ;-4 Ije I i

n
n

', ln S s,

oui' i
ýs 'n,

I i :iI si,

n

sls-ný 
-sz

s A
's

z

s', lu
'n.

M 0
ni-

ne s'ln' il m Je et u s s
A

%Ojwets &mu, km Munies menu îé,
s": Ë0 su pn, le. 1, p; 1: su 'n,ILI 4 -1 1',1 ýre' stn l e.,

a en-a"s ces, '0'
Ipl jet" f0,- ý,0:lp P JI,, 'q

Mes , , , ,, su > k?, - 4 's,
slu Wy, 'nýe'si-cyv-,'W os, scir,,, "Im., - , is l, -1-',',sýs

l l , -4 s Il II ss Inn,'L' l s n qs us elis lleus, l, lis, u us'J5ý' , JZ'ýI ' 1 1 - , il,
es ý-W Cel,

es,
sb a, - n w asl, in us

In Il M
se, &«Ii fili Peic'Unes 

lnsý 'Il. I 'nI PO
le le,

yP nin', 'n, %%
ýI ý, l - I ills, e 'sl, ltje 1_ se

s
#1 's el a

el il,# Issus', s eýeh I -'l Il sil sis., s nn, es
el, ",s I , lie

sas Y agi

"'n 'OIE ,ýn7 -luz c M le
'e sil- l %1, 1's, s In,

Pli sn_ý,ls- n I,E Vil selseýs,ý, e
II lien'n, _4'lý_ I s, 'se,

""Su,

i n

-I's, lu, - ïr-yze



Jii

;v n

YM Y Cw*

s, plus% .

*po *af;

pe ; *C

"%Cul×

.......... .......... × . ×


